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Statuts  

Modifiés le 5 juin 2025 

 

 
ARTICLE 1 ER – DENOMINATION 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901,  
 
L’association a désormais pour dénomination "Coordination Humanitaire et 
Développement" ou CHD. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
Cette association a pour objet : 
 

▪ d’affirmer la spécificité des organisations de solidarité internationale (OSI) 
apportant, par leurs actions humanitaires et de développement avec les 
populations défavorisées, des réponses concrètes à leurs difficultés, 

▪ d’encourager la coordination des acteurs de terrain tout au long du 
processus : prévention, urgence, reconstruction, développement pour 
optimiser la réponse aux besoins des populations en lien avec elles et dans le 
respect de leur dignité, de leur identité selon les principes d’impartialité et 
d’indépendance, 

▪ de regrouper les OSI ayant un caractère apolitique et non confessionnel dans 
la mise en œuvre de l’aide - c’est à dire sans affiliation politique ou 
confessionnelle et sans conditionnalité de l’aide sur ces bases - qui réalisent 
des actions humanitaires et/ou de développement pour les populations les 
plus vulnérables, en recherchant avec elles l’impact le plus effectif pour 
répondre à leurs besoins,  

▪ de représenter ses organisations auprès des partenaires privés et publics, en 
particulier les institutions spécialisées, pour promouvoir un partenariat 
équilibré et efficace,  mobiliser les financements nécessaires et influer sur les 
politiques publiques concernées.   

 
  



Coordination Humanitaire et Développement – Statuts -  Page 2 

ARTICLE 3 – SIEGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé à Levallois-Perret, 3-5 rue Maurice Ravel. Il pourra être 
transféré en région Île de France par simple décision du Conseil d'Administration. 
 
 
ARTICLE 4 – MEMBRES 
 
L'association se compose de personnes morales et de personnalités qualifiés : 

▪ membres actifs, 

▪ membres associés. 

 
Les membres actifs doivent être parrainés par deux membres actifs et validés au 
minimum par les deux tiers des membres du Conseil d’Administration. Les membres 
actifs s'engagent à verser une cotisation annuelle fixée chaque année en Assemblée 
Générale ordinaire. 
 
Les membres associés doivent être parrainés par deux membres actifs ou associés 
et agréés à l’unanimité par le Bureau. Ces membres versent une cotisation annuelle 
fixe, déterminée chaque année par l'Assemblée Générale ordinaire. 
 
En outre, l'association peut accueillir en son sein des personnalités qualifiées qui ont 
alors nécessairement la qualité de membres actifs. En tant que membres actifs, elles 
doivent être parrainées par deux membres actifs et être validées au minimum par les 
deux tiers des membres du Conseil d'Administration. Elles s'acquittent chaque année 
d'une cotisation dont le montant sera fixé par l'Assemblée Générale ordinaire. 
 
 
ARTICLE 5 – RADIATIONS 
 
La qualité de membre se perd par: 

▪ démission, 

▪ radiation, prononcée à l'unanimité moins une voix par le Conseil 
d'Administration, soit pour défaut de paiement de la cotisation, soit pour faute 
grave. L'organisation ayant été préalablement entendue par le Conseil 
d'Administration. 
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ARTICLE 6 – RESSOURCES  
 
Les ressources de l'association se composent: 

▪ des cotisations de ses membres, 

▪ de la rétribution des prestations fournies par l'association, 

▪ des subventions, dons reçus de personnes morales ou physiques, internes ou 
externes à l’association, pour mener à bien le but qu'elle se propose, 

▪ de toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires. 

La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même cas en cas de 
démission, ou radiation d’un membre en cours d’année. 

 

 
ARTICLE 7 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’association est dirigée par un Conseil d’Administration de 14 membres, élus pour 
trois années par l'Assemblée Générale parmi les candidats mandatés par les 
membres actifs. Le nombre des Administrateurs ne peut jamais être inférieur à 6 
membres. 
 
Les administrateurs sont rééligibles, sans limite de renouvellement de mandat. 
 
Le premier Conseil d'Administration suivant chaque Assemblée Générale annuelle 
procède à l’élection, en son sein et pour un an, des membres du Bureau comme 
suit : 

▪ deux Présidents, 

▪ un Secrétaire, 

▪ un Trésorier. 

Les délégations de signatures et les compétences des membres du Bureau sont 
définies dans le règlement intérieur. 

Les deux Présidents siègent alors en tant que personnes physiques, pour la durée 
du mandat des personnes morales par lesquelles ils ont été désignés. 

Les deux personnes morales dont sont issus les Présidents doivent alors désigner 
chacune un autre représentant pour siéger à l’Assemblée Générale. 
  
Le Conseil étant renouvelé tous les ans par tiers, les deux premières années, les 
membres sortants sont désignés par le sort. 
 
En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 
membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine 
Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date où 
devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur 
convocation des deux Présidents, ou sur la demande d'au moins un tiers de ses 
membres. 
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Le Conseil ne peut valablement délibérer que si au moins la moitié de ses membres 
sont présents, représentés ou télé-présents. Les décisions sont prises à la majorité 
des voix. Un membre du Conseil peut transmettre un pouvoir en cas d’absence à un 
autre. Le nombre de pouvoir par administrateur est limité à un seul. 
 
Tout membre du Conseil qui, sans excuse n'aura pas assisté à trois réunions 
consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. 
 
Le Bureau se réunit pour préparer l’ordre du jour des CA, de l’AG et autant que de 
besoin à l’initiative de ses membres.  
 
 
ARTICLE 8 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association. Seuls 
les membres actifs ont voix délibérative. Elle se réunit chaque année. 
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont 
convoqués. L'ordre du jour, fixé par le CA est indiqué sur les convocations. 
 
L’Assemblée Générale ne peut avoir lieu que si la moitié au moins de ses membres 
actifs sont présents ou représentés. Les membres présents ne peuvent être porteurs 
que d’un pouvoir maximum.  
 
Les présidents et le trésorier soumettent à l'approbation de l'Assemblée Générale au 
nom du Conseil d'Administration le rapport moral et le rapport financier de 
l'Association pour l'année écoulée. 
 
L'Assemblée Générale procède au remplacement des membres sortants du Conseil. 
 
Ne devront être traitées, lors de l'Assemblée Générale, que les questions soumises à 
l'ordre du jour. Les décisions sont prises et les résolutions adoptées à la majorité 
simple des membres actifs présents ou représentés. 
 
 
ARTICLE 9 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L’Assemblée Générale extraordinaire statue sur la révision des statuts et la 
dissolution de l’association. 
 
Les deux présidents ou sur la demande de la majorité absolue des membres actifs, 
peuvent convoquer une Assemblée Générale extraordinaire. Les décisions y sont 
prises avec un quorum des deux-tiers des membres actifs présents ou représentés, 
et à la majorité des deux-tiers des membres actifs présents ou représentés. Faute de 
quoi, une deuxième convocation est adressée dans un délai de 15 jours ouvrables et 
les décisions sont prises alors à la majorité simple des membres actifs présents ou 
représentés. 
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ARTICLE 10 – REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur est établi par le Conseil d'Administration qui le fait approuver 
lors de l'Assemblée Générale. Ce règlement est destiné à fixer les divers points non 
prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de 
l'association. 
 
 
ARTICLE 11 – DISSOLUTION 
 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents 
ou représentés à l'Assemblée Générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs 
sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 
de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.          
 
 
 
 
                                                 
                    

 

Thierry MAURICET                                                       Xavier BOUTIN 

Président                                                                       Président 

inhérents à l’Agenda 2030 et à l’approche fondée sur les droits humains, aujourd’hui promue par le MEAE via 
l’élaboration de sa stratégie « Droits de l’Homme et Développement »2.  
 
C’est pour promouvoir et garantir l’effectivité des droits de l’enfant que nos deux collectifs, AEDE et Groupe Enfance, 
sont engagés. Nous rassemblons plus de 65 organisations françaises ayant une expérience concrète de terrain de la 
mise en pratique des droits de l’enfant en France et à l’international et sommes engagés dans un effort de plaidoyer 
pour assurer la mise en œuvre effective des droits de l’enfant, et pour faciliter et garantir la participation des enfants 
et des jeunes au processus de décision et de suivi.  
 
Nous nous inscrivons dans une dynamique de dialogue et de co-construction avec les parlementaires car nous sommes 
convaincus qu’une implication plus importante de l’Assemblée Nationale quant au respect des droits de l’enfant 
permettrait des progrès significatifs. En effet, les parlementaires ont le pouvoir de favoriser une meilleure prise en 
compte des droits de l’enfant dans les textes de loi et de contrôler les actions du gouvernement sur la mise en œuvre 
de la CIDE, tant dans ses actions sur le territoire français qu’à l’international, auprès des pays bénéficiaires de l’aide 
publique au développement. Ils ont aussi le pouvoir d’associer les enfants et les jeunes à leurs décisions, pour mieux les 
fonder, garantir plus de transparence, et leur permettre d’exercer et de faire respecter leurs droits.  
 
Compétente sur les questions de solidarité internationale, la Commission des Affaires Etrangères que vous présidez a 
un rôle essentiel à jouer. Votre participation à notre table ronde permettrait un éclairage fondamental sur le suivi des 
engagements internationaux de la France en matière de droits de l’enfant ainsi que sur les actions mises en œuvre par 
l’Etat auprès de ses pays partenaires. Cela pourrait être également l’occasion de connaître votre positionnement quant 
à l’inclusion des droits de l’enfant au sein de la politique de coopération internationale de la France.  
 
Nous restons à votre disposition pour toute précision et pour un échange de vive voix sur le cadrage de cet évènement, 
et notamment sur les modalités et contenu de votre intervention au sein de notre table ronde.  
 
Nous vous transmettrons également à la rentrée l’invitation à cet événement et espérons vivement votre soutien pour 
mobiliser les député.e.s de la Commission des Affaires Etrangères à participer à ce temps fort sur le respect des droits 
de l’enfant. 
 
Dans le cas où votre agenda ne vous permettrait pas d’être présente à cet événement, nous serions très heureux que 
Mmes les Députées Mireille Clapot ou Laurence Dumont, respectivement Vice-Présidente et Secrétaire de la 
Commission puissent y prendre la parole. Plusieurs de nos organisations ont déjà eu la chance de travailler avec elles. 
 
Vous remerciant très chaleureusement de l’attention portée à notre demande, nous vous prions d’agréer, Madame la 
Présidente de la Commission des Affaires Etrangères, l’expression de nos sincères salutations.  
 
 
Pour le collectif AEDE                    Pour le Groupe Enfance 

 

 

 

 
 
Contact :  
Florine Pruchon, responsable plaidoyer chez SOS Villages d’Enfants, coordinatrice du Groupe Enfance 
FPRUCHON@sosve.org – 06.63.04.19.74 
SOS Villages d’enfants, 6 cité Monthiers, 75 009 Paris  

                                                           
2 CICID, 8 février 2018 – élaboration en cours  

Roland Biache, Catherine 
Chabrun, 

Frédérick Pairault Isabelle Moret Xavier Boutin et Thierry Mauricet 
 

Délégué Général de                Vice-Présidente Délégué général Directrice générale de Présidents de la Coordination 

Solidarité Laïque        DEI-France ANACEJ SOS Villages d’Enfants Humanitaire et Développement 
 


